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MAISON SOUVERAINE 

Messe à la mémoire des Princes défunts. 

Cette cérémonie a eu lieu en présence de S.A.S. le 
Prince Souverain, de S.A.S,. la Princesse Caroline, 'de 
S.A.S. la Princesse Antdneite, de hautes peisonnalités 
de la Principauté, de membres de la Maison Ëouveraine 
et du personnel du Palais Princier, 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 9.633 du 20 novembre 1989 
portant nomination d'un Dessinateur projeteur au 
Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

RAINIER III.  
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance no 6.365 du 	août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975 du 
12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 septembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. RiChard SEREN est nommé Dessinateur-
projeteur au Service de l'Urbanisme et de la Construc-
tion et titularisé dans le grade correspondant 
(7ème classe) 

Cette nomination prendra effet au le' mars 1989. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais ,a Monaco, le vingt novem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

'RAINIER. 

Le mardi 17 janvier 1990, à 11 heures, `une messe à 
la mémoire des Princes défunts a été célébrée en la 
Chapelle Palatine par S. Eu. Mgr. Joseph Sardou, 
Archevêque de Monaco, Grand Aumônier du,Palais de 
S.A.S. le Prince Souverain, assisté du Rév. Père César 
Penzo, Chapelain. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

.1.-C. MARQUET. 
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Ordonnance Souveraine n° 9.663 du 26 décembre 1989 
portant nomination d'une Secrétaire sténodactylogra-
phe à la Délégation permanente aiiprès des Organis-
mes Internationaux. 

Parents d'Élèves des Écoles de Monaco au sein du Comité de l'Educa-
tion Nationale ; 

Vu la délibération du Conseil de Qouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaire§ de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
portant application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil' de Ocitivernement en 
date du 18 octobre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Patricia AMBERT, née ' ACQUARONE, est 
nommée dans l'emploi de Secrétaire sténodactylogra-
phe à la Délégation Permanente auprès des Organismes 
Internationaux et titularisée dans le grade correspon-
dant (2ème classe) avec effet du 7 septembre 1989. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Ivionaco, le vingt-six 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

ARTICLE PREMIER 
Le mandat de M. Victor MESSECA, représentant de l'Association 

des Parents d'Elèves des Ecoles de Monaco au sein du Comité de 
l'Éducation Nationale, est•renouvelé pour une durée d'une année. 

ART. 2. 
Le Conseiller de GouVernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 

mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel n° 90-013 du 18 janvier 1990 plaçant 
une institutrice en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n. 975 du I2 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 065 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée 
Vu l'ordonnance souveraine no 7.495 du 	octobre 1982 portant 

nomination d'une. Institutrice ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Mme Catherine Borro, née RArri, Institutrice dans les établisse-

ments d'enseignement primaire, est, sur sa demande, placée en 
position de disponibilité, pour une période de six mois, à compter du 
1" février 1990. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 90-012 du 18 janvier 1990 portant 
renouvellement du mandat du représentant de l'Asso-
ciation des Parents dfrElèves des Ecoles de Monaco au 
sein du Comité de l'Educarion Nationale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 4.010 du 6 avril 1968 relative à la 

nomination des membres et aux règles de fonctionnement du Comité 
de l'Education Nationale ; 

Vu l'arrêté, ministériel no 88-124. du 10 fénier 1988 portant 
renouvellement du mandat du représentant de l'Association des 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le birecteur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent,  arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 
Mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 90-014 du 18 janvier 1990 plaçant 
un fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut deà fonctionnaires 

de l'État ; 
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Vu l'ordonnance souveraine no. 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975 

Vu l'ordonnance souveraine no 9.016 du 28 septembre 1987 
portant nomination d'un Assistant de Direction à la Direction du 
Tourisme et des Congrès ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

M. 1-lervé CURRENO, Assistant de Direction à la Direction du 
Tourisme et des Congrès, est placé, sur sa demande, en position de 
disponibilité pour une période d'un an, à compter du Pt janvier 1990. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel nô 90-015 du 18 janvier 1990 portant 
autorisation et approbation des statuts de la so- 
ciété anonyme tnonégasque dénommée « S.A.M. 
SEAMASTER ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbstion des statuts 

de la société anonyme monégasque dénomrnee « SA.M. &AMAS-
TER » présentée par M. Alberto LOLLI-GHETTI, Administrateur de 
société, demeurant 24, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 1.000.000 de francs, divisé en 1.000 actions ds 1.000 francs 
chacune ; reçu par Me J.C. Rey, notaire, le 30 octobre 1989 ; 

Vu l'article 11 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois no 71 du 3 janvier 
1924, no 216 du 27 février 1936'et par les ordonnance3-lois no 340 du 
11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi no 408 du 20 janvier 1945 coniplétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des Commissaires aux comptes 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. SEA-
MASTER » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 

en brevet en date du 30 octobre 1989. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiée intégralement dans le « Jour-

nal de Monaco », dans les delais et après accomplissement des 
formalités prévues par les lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 
27 février 1936 et par l'ordonnance-loi no 340 du I1 mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'or-

donnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les 
établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 
de la loi no 537 du 17 mat 1951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Conseil d'Administration est ténu dé solliciter du 
Gouvernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert; transfôrmation, extension, améliagement. 

ART, 6. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 

mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 90-016 du 18 janvier 1990 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « COMPAGNIE 
GENERALE DE CREDIT » en abrégé « COGENEC ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 

monégasque dénommée « COMPAGNIE GENERALE DE CREDIT » en 
abrége « COGENEC » agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 25 avril 1989 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
no 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi no 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER .  
Est autorisée la modification ; 

de l'article 7 des statuts ayant pour objet de porter le capital de 
la somme de 9.000:000 de francs à celle de 36.000.000 de francs ; et 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la, somme de 100 francs 
à celle de 400 francs 
résultant des résohltions adoptées par l'assemblée générale extraordi-
naire tenue te 25 avril 1989. 

ART. '2. 

Ces résolutions'et modifications devront être publiées au « Journal 
de Monaco » après accomplissement des formalités prévues par le 



troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par l'ordonnance-loi no 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Ce Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AussEtt.. 

Arrêté Ministériel n° 90-017 du 18 janvier 1990 auto-
risant la modf1cation des statuts de la société 
anonyme monegasque dénommée « GRANITE AND 
MARBLE S.A.M. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 

monégasque denommée « GRANITE AND MAME S.A.M. » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 17 juillet 1989; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi no 340 du 11 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la modification : 
— de l'article 16 des statuts (année sociale) ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordi-
naire tenue le 17 juillet 1989. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au « Journal 
de Monaco » après accomplissement des formalités prévues par le 
troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 

mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 
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Arrêté Ministériel n' 90-018 du 18 janvier 1990 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monegasque dénommée « INTRRPLASTICA 
(MONACO) S.A.M. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 

monégasque dénommée « IN'TERPLASTICA (MoNAco) S.A.M. » agis-
sant en vertu des pouvoirs â eux confiés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu leprocès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue Monaco, le 26 septembre 1988 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 'sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modfiés par la loi 
n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi no 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la Modification 
— de l'article 5 des statuts ayant pour objet de rter le capital de 

la somme de 1.000.000 de francs à celle de 2.000.1 1 1 de francs ; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordi-
naire tenue le 26 septembre 1988. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au « Journal 

de Monaco » après accomplissement des formalités.prévues par le 
troisième alinéa de l'article 17 de rordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par l'ordonnance-lei no 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3, 
Le Conseiller de Gotivernement pour les Finances et l'Économie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 

mil neuf cent quatre-vingt-dix, 

Le Ministre d'Étar, 
Aussm. 

Arrêté Ministériel nô 90-019 du. 18, janvier 1990 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme nuineasquè dénommée e SÉrÀv S.A, ». 

Nous, Ministre d'État de la. Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 

ntonégasque dénommée « SETAV S.A. » agissant en vertu des pouvoirs 
eux confiés, par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 

de ladite societé ; 
Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 

tenue à Monaco, le 30 juin 1989 ; 
Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 

sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
re.  71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n. 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2Ci décembre 1989 ; 



Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la modification 

de l'article 2 des statuts (objet social) ; 
— de l'article 4 des statuts ayant pour ob jet de • erter le capital 

social de la somme de 250.000 francs à celle e 500.111 francs ; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordi-
naire tenue le 30 juin 1989. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au « Journal 

de Monaco » après accomplissement des formalités prévues par le 
troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance dû 5 mars 1895, 
modifié paù l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. .  

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le diX:huit janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Maistre d'État, 
J: AussEIL. 

Arrêté Ministériel no 90-020 du 22 janvier 1990 plaçant 
une institutrice en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975, du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 8.092 du 18 septembre 1984 

portant nomination c'une Institutrice dans les établissements scolai-
res , 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 décembre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
MIllé Annick PORTA, née RibiAlicki, Institutrice dans les établis-

sements d'enseignement primaire de, lA PeitICIpaIdé est, sur sa de-
mande, placée en position de disponibilité, pour une durée de six mois, 
à compter du 25 janvier 1990. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sent Chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

- Le Ministre d Etat, 
J. ALSSEIL. 
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Arrêté Ministériel no 90-021 du 22 janvier 1990 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
employée de 'bureau à l'Office des Emissions de 
Timbres-Poste. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 97S dti 12 juillet 1975 portant statut des fonetioinaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975, précitée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

28 décembre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
CI est ouvert un concours en vue du recrutement d'une employée 

de bureau à l'Office des Emissions de Timbres-Poste (catégoie C -
indices extrêmes 228-285). 

ART. 2. 
Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être de nationalité monégasque ; 
- être âgé de 25 ans au moins a la date de publication du présent 

arrêté au « Journal de Monaco » ; • 	 ' 	 • 
— être titulaire d'un diplôme de l'enseignement du premier cycle du 

second degré ; 
—justifier d'une expérience prcifesionnelle. 

Ani.. 3, 
Les candidates devront adresser à la.  Direction de la Fonction 

Publique, dans un délai de dix jours à compter de la publication du 
présent arrêté, un dossier comprenant : 

— une demande sur timbre, 
-- deux extraits de leur acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— an extrait du casier judiciaire, 
— 	'certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART.' 5. 
Le jury de concours sera coinposé coMme suit 
Le Directeur de la Fonction Publique ou son repréSefitant, 

Président, 
Mme Ruth éASTFILINI, birecteur de l'Office des Emissions de 

Timbres-Poste, 
M. 	René Georges PANIZZI, Chargé de Mission aa Départe- 

, ment de l'Intérieur, 	' 	• 
Mme Corinne LAFOREST DE 114imorrY, Secrétaire en Chef au 

Département des Finances et de l'Economie, 
M. 	Fratieois BASILE, représentant des fonctibtinaire,s auprès de 

la Commission paritaire compétente ou M. Robert BOVIN', 
suppléant. 

ARL 6. 
Le recrutement de la candidate retenue s'effectuera dans le cadre 

des dispositions de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 
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ART. 7, 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en'I'llôtel du Gouvernement, le vingt-deux janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. Aussm. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 90-3 du 16 janvier 1990 prononçant 
l'admission à la retraite anticipée d'une fonctionnaire. 

Nous, Maire de la Ville de Monacc, 
Vu la loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 
Vu la loi no 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions de retraite des 

fonctionnaires, Magistrats et de certains agents publics ; 
Vu la loi no 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 

de la Commune 
Vu l'arrêté municipal no 76-12 du 3 mars 1976 nommant une 

secrétaire administrative à la Bibliothèque Communale : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Mme Marie-Jeanne DEMICHELIS, née MARCHISIO, Secrétaire 

administrative à la Bibliothèque Louis Notari, est admise à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée, â compter du la février 1990. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire général, Directeur du personnel des services 

communaux, est chargé de l'application des dispositions du présent 
arrêté dont une ampliation a éte transmise à S.E. M. le Ministre d'État 
en date du 16 janvier 1990. 

Monaco, le 16 janvier 1990. 

Le Maire, 
J.-L. MEDECIN. 

Arrêté Municipal no 90-4 du 16 janvier 1990 prononçant 
l'admission à la retraite anticipée d'une fonctionnaire. 

Nous, Maire de la Ville de ,Monaco. 
Vu la loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 
Vu la loi no 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions de retraite des 

fonctionnaires, magistrats et de certains agents publics ; 
Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 

de la Coi-minutie ; 
Vu l'arrêté municipal n° 73-52 du 18 juin 1973 nommant une 

secrétaire administrative au Jaidin Exotique ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Mme Clotilde Moscii, née MEDEcita, Secrétaire administrative au 

Jardin Exotique, est admise à faire valoir ses droits à la retraite 
anticipée, à compter du 2 février 1990. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire général, Directeur du personnel des services 

communaux, est changé de l'application des dispositions du pré nt 
arrêté dont uneatnpliation a étélransinise à S,E. M. le Ministre d' tat 
en date du 16 janvier 1990. 

Monaco, le 16 janvier 1990. 

Le Maire, 
J.-L. ME13ECIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de recrutement no 90-19 d'une infirmière à mi-temps 
dans les établissements scolaires. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'une infirmière à ini-tetnps dans les établis-
sements scolaires jusqu'au terme de l'année scolaire, la période d'essai 
étant de deux mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 264/396. 

Les candidates, à cet emploi devront être titulaires du diplôme 
d'Étai fiançais d'infirmière. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale ran 522 - MC 98015 Monaco-Cédex -; dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pifces suivantes : 

-- une demande sut papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiehe de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Pitbliqué) &M'Ont remplie, 

– un extrait de, l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
un extrait du casier judiciaire, 
une copie certifiée conférine des titres et références présentés, 

– un certificat de nationalité (pOur les personnes de nationalité 
monégasque).: 

La candidate retenue sera celle présentant les titres et références les 
plus élevês, sous réserve de la priorité légale d'ernploi accordée aux 
candidates de nationalité monegasque. 
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Avis de recrutement n° 90-20 d'un technicien des Centres 
de Congrès à la Direction du Tourisme et des 
Congrès. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement d'un technicien des Centres de Congrès à la Direction 
du Tourisme et des Congrès à compter du 19 mars 1990. 

La durée de l'engagement sera de trois ats, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 264/406. 

Les conditions sont les suivantes : 
— être âgé de 35 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
-- être titulaire d'un D.U.T. (Diplôme Universitaire de Technolo-

gie, option génie thermique) ; 
— justifier d'une expérience d'au moins cinq ans dans une entre-

prise publique ou privee. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenait les pièces suivantes ; 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat tetenu sera celui présentant lés titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-21 d'un ouvrier électromécani-
cien au Service de l'Urbanisme et de la ConStruction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un ouvrier électromécanicien au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera de trois années, la période d'essai 
étant de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices'majorés 
extrêmes 247/349. 

Les conditiôns sont les suivantes : 
— être âgé de 21 ans au moins et de 40 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Mcnaco » ; 
— posséder une expérience professionnelle de 2 ans en matière de 

réseau d'assainissement et avoir des connaissances en matière de 
montage de station de relevage et de refoulement ; 

être titulaire du permis de conduire de catégorie C. 
Les candidats devront adresser' à .1a Direction de la Fonction 

Publique,- Boîte postale ne 522 - MC 98015 Monaco-Cédez - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un déssiet comprenant les 'pièces Suivantes 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Dilection' de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche ineividuelk d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 

— une copie certifiée cartonne des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et téféreticts les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-22 d'un ouvrier électromécani-
cien au Service de l Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va 'être 
procédé au recrutement d'un ouvrier électromécanicien au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera de trois années, la période d'essai 
étant de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 247/349. 

Les conditions sont les suivantes 
— être âgé de 21 ans au moins et de 40 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
— posséder une expérience professionnelk de 2 sus en matière de 

réseau d'assainissement et posséder un diplôme en électromécanique ; 
—être titulaire du permis de conduire de catégorie C. 
Les candidats devtont adresser à la Direction de la leônetion 

Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la' publication du présent avis au 
« Journal de Monaco » un dossier comprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur paPier1ibre, accOmpagriée d'und«  photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-23 d'une sténodactylographe 
au Secrétariat Général du Ministère d'État. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'une sténodactylographe au Secrétariat 
Général du Ministère d'État. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 233/287. 

Les, conditions â remplir sont les suivantes 
— être âge de 21 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
être titulaire d'un B.E.P. ch secrétariat ou justifier d'un niveau 

équivalent 
— avoir une maîtrise certaine de la dactylographie et une bonne 

pratique de la sténographie ; 
-- connaître l'utilisation de machines â traitement de textes. 
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Une expérience professionnelle est souhaitée. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours a compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-. 
tité, 

une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état. civil, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque). 

La candidate retenue sera celle présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidates de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-24 d'un électricien spécialisé au 
Centre de Rencontres Internationales. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un électricien spécialisé en climatisation au 
Centre de Rencontres Internationales. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

La rémunération sera,  calculée sur la base d'un taux horaire. 

Les conditions sont les suivantes : 

- posséder de bonnes connaissances en électromécanique sanc-
tionnees, de préférence, par un diplôme ; 

- justifier également de connaissances ou de références en matière 
de fonctionnement d'installations audiovisuelles et d'effets lamineux. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes 

une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 

-un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque). 	• 

Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la pnorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement. 

Locaux vacants. 

Les personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de la loi 
n° 1.118 du 18 juillet 1988, relative aux conditions de location de 
certains locaux à usage d'habitation sont informées de la vacance des 
appartements suivants : 

-- 12, boulevard de France, Urne étage à droite, composé de 
3 pièces, cuisine, salle de bains, toilettes. 

Le montant du loyer mensuel est de 17.000 F. 
- 2, rue Joseph Bressan, étage à gauche, composé de 2 pièces, 

cuisine, w.c., salle d'eau. 
Le montant du loyer mensuel est de 4.500 F. 
Le délai d'affichage de ces appartements court du 15 janvier 1990 

au 3 février 1990. 
- 3, rue Bioves, 3énne étage sur cour, compose de 3 pièces, cuisine, 

salle -d'ea u. 
Le montant du loyer mensuel est de 3.000 F. 
- 4, rue du Rocher, rez-de-chaussée sur cour, composé de 2 pièces, 

cuisine, salle d'eau. 
Le montant du loyer mensuel est de 1.500 F. 
Le délai d'affichage de ces appartements court du 11 janvier 1990 

au 5 février 1990. 
- 28, rue Plati, 2ème étage 'à gauche, composé de I pièce, cuisine, 

W.C. 

Le montant du loyer mensuel est de 2.500 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 18 janvier 1990 

au 6 février 1990. 
- 10, avenue Crovetto Frères, composé de 2 pièces, cuisine, w.c., 

balcon 4 cave. 
Le montant du loyer mensuel est de 5.000 F. 
Le délai d'affichage de. cet appartement court du 19 janvier 1990 

au / février 1990, 
- 5, rue Dioves, ler étage sur cour, composé de 3 pièces, cuisine, 

salle d'eau. 
Le montant du loyer mensuel est de 2.200 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 22 janvier 1990 

au 10 février 1990. 

Office des Emissions de Timbres-Poste. 

Retrait de valeurs. 

L'Office des Emissions de Timbres-Poste procèdera, le mercredi 
7 février 1990, à la fermeture des bureaux au retrait des carnets de 
timbres-poste, ci-après désignés, émis le 8 février 1989, dans le cadre 
de la Première Partie du Programme Philatélique 1989. 

Carnet de 10 timbres-poste a 2,00 F. 
- 2,00 F La rue des Spélugues 

Carnet de 10 tbribres-poste à 2,20 E 
- 2,20 F La Place Saint Nicolas. 
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Mise en vente de nouvelles Valeurs. 

L'Office des Emissions de Timbres-Poste procêdera, le 8 fésrier 
1990, à la mise en vente des deux carnets de timbres-poste, ci-après, 
désignés : 

Carnet de 10 timbres-poste à 2,10 F. 
Reproduction d'aquarelles de Claude Rosticher, illustrant une vue 

de Monaco-Ville : 
— 2,10 F « La Rampe Major ». 

Carnet de 10 timbres-poste à 2,30 F. 
ReprAuction d'aquarelles de Claude Rosticher, illustrant une vue 

de. Monaco-Ville : 
— 2,30 F « La Cour d'Honneur de la Mairie». 
Ces carnets seront en vente dans les points philatéliqueS français, 

les bureaux de poste et les guichets philatéliques de la Prineipauté..11s 
seront fournis aux abonnes conjointement aux autres valeurs com-
mémoratives et d'usage courant de la Première Partie du Programme 
Philatélique 1990 à compter du 3 mai 1990. 

DÉPARTEMENT DES TRA rA (IX PI:IBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 90-02 du 12 janvier 1990 relatif 4 la 
rémuneration minimàle, du personnel des entremises 
de l'industrie et deS commerces en gros des viandes à 
compter du ler octobre 1989: 

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence la loi no 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi no 1.068 du 28 décembre 
1983, les salaires minima du personnel des entreprises de l'industrie et 
des commerces en gros des viandes ont été revalorisés à compter du 
ler octobre 1989. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barè-
mes ci-après : 

ANNEXE A L'ACCORD DU 5 OCTOBRE 1989 
(Avenant no 40) 

Barème des rémunérations minima au ler octobre 1989 

Coefficients 
hiérarchiques 

Rémunérations minima mensuels 
pour un horaire hebdomadaire de 39 heures 

(en francs) 

100 	 5 000 
105 	 5 010 
110 	 5 020. 
115 	 5030 '  
120 	 . 	5 040 
125. 	 5 055 
130 	 5 085 
135 	 5 115 
140 	 5 145 

Coefficients 
hiérarchiques 

Rémunérations minima irensuels 
pour un horaire hebdomadaire de 39 heures 

(en frahés) 

145 	 5 175 
150 	 5 200 
155 	 5 308 
160 	 5 414 
165 	 5 517 
170 	 5 570 
175 	 5 673 
180 	.... 	 5779  
185 	 5 886 
190 	 5 989 
195 	 6 093 
200 	 6 204 
205 	 6 330 
210 	..... 	 6 459 
215 	 6 584 
220 	 6 715 
225 	 6 840 
230 	 6 971 
235 	 7 098 
240 	 7 235 
245 	 7.352 
250 	 7481 .  
255 	 7 607 
260' 	 7 733 
265 	 7.863 .  
270 	 .7 992 
275 	 8 119 
280 	 8 242 
285 	 ''8 372 
290 	 8 506 
295 	 8 631 
300 	 8 759 
310 	 9 009 
320 	 9 266 
330 	 9 521 
340 	 9 780 
350 	 10 032 
360 	 10 288 
370 	 10 539 
380 	 10 '801. 
390 	 Il 055 
400 	 11 308 
450 	 12 584 
500 	 13 862 
550 	 15 137 
600 	 16 413 

Majoration de la prime de fin d'année 

Le montant minimum de la prime de fin d'année est fixé pour 
l'année 1989 à 3.100 F. 

Rappel S.M.I.C. 

ler juillet 1989 : Horaire : 29,91 F 
Mensuel (pour 39 heures hebdo.) : 5.054,79 F 



H est rappelé que, conforinément aux dispOsitions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel ra 63-131 du 2.1 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5 % de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus au titre de la 
législation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. 

Communiqué n° 90-03 du 12 janvier 1990 relatif à la 
rémuneration minimale du personnel des cabinets 
d'avocats à compter du ler  septembre 1969. 

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans là 
région économique voisine à laquelle fait référence la lm n. 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi no 1.068 du. 28 décembre 
1983, les salaires minima du personnel des cabinets d'avocats ont été 
revalorisés à compter du le septembre 1989. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barè-
mes ci-après : 

Classification Coef- 
fieient 

Salaires minima 
au 1« septembre 1989 

L - Personne! d'entretien 100 S.M.I.C. horaire 

II. - Personnel d'exécution 
Première catégorie 	 120 5 352,38 
Deuxième catégorie 	 125 5 352,38 
Troisième catégorie 	 130 5 505,30 
Quatrième catégorie 	 135 5505,30 
Cinquième catégorie 	 160 5 876,57 

III. - Personnel technicien 
Sixième catégorie 	  185 6 477,52 
Septième catégorie 	 200 6 863,52 
Huitième catégorie 	 210 7 120,84 

IV. - Personnel de cadre 
Neuvième catégorie 	 300 9 002,71 
Dixième catégorie 	 320 9 473,93 
Onzième catégorie 	 360 10 416,45 

Rappel S.M.I.C. 

ter juillet 1989: Horaire : 29,91 F 
Mensuel (pour 39 heures hebdo.) : 5.054,79 F 

, • 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 2 de 

l'arrêté ministériel n. 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5 % de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lien aux versements ,et aux retenuesPrévuS au titre de la 
législation sociale:  et dé la législation sur lés accidents du travail et les 
maladies professionnelles. 
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Communiqué nO 90-04 du 16 janVier 1990 relatif à la 
remuneration Minimale cies personnels des entteprises 
de nettoyage de' locaux à compter du ler janvier et 
ler juillet 1990. 

Il est porté à la connaissance des Partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence la loi n' 739 du 
16 niais 1963 sur le salaire, modifiée par la loi no 1.068 du 28 décembre 
1983, les salaires minime des personnels des entreprises de nettoyage 
de beaux ont été revalorisés à compter du le  janvier 19)0. Une 
nouvelle revalorisation interviendra à compter du ler juillet 1990. 

Ces revalorisations sont intervenues comme indiqué dans les 
barèmes ci-après 

- Taux au ler  janvier 1990 
Personnel ouvrier, et employé : 
Rémunération horaite, coefficient 1.30: 30,68 F. 
RémunératiOn horaire, coefficient 205 36,82 F. 
La valeur des points de coefficients supplémentaires s'établit 

ainsi à 0,0819 F, 

Personnel technicien, agent de maîtrise, cadres : 
Rémunération mensuelle pour 169 heures/mois : 
. Coefficient 220: 6,429 F. 
. Coeffieient 750 : 15.817 F. 
La valeur des points de coefficients supplémentaires s'établit 

ainsi à 17,7132 F. 

-- Taux au lerjuillet 1990 
Persdnriel ouvrier et employé : 
Rémunération horaire, coefficient  130 : 31,20 P. 
Rémunération horaire, coefficient 205 : 37,45 F. 
La valeur des points de coefficients supplémentaires s'établit 

ainsi â 0,0833 F. 

Personnel technicien, agent de maîtrise, cadres : 
Rémunération mensuelle pour 169 heures/mois 
. Coefficient 220: 6.538 F 
. Coefficient 750 10.086 F 
La valeur des points de coefficients supplémentaires s'établit 

ainsi il 18,0151 F. 

Rappel S.M.I.C, 
ler juillet 1989 : Horaire : 29,91 F 

Mensuel (pour 39 heures hebdo.) : 5,054,79 F 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel no 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent 'être majorées ""d'une 
indemnité exceptionnelle de 5 Vo de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus au titre de la 
législation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. 

Avis relatif au tableau de révision`de la liste électorak. 

té Maire inforine les Monégasques 'que, conformément aux 
dispositions de l'article 8 de là loi no 839 du 23 février 1968 sûr les 
élections nationales et communales, le tableau de révision de là liste 
électorale a été déposé au Secrétariat Général de la Mairie, le 
16 janvier 1990. 

Les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance. 
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Tout électeur dont le nom a été omis peut adresser une réclama-
tion accompagnée de pièces justificatives dans les vingt jours, à peine 
de déchéance, de la publication de ce: avis au « Jotirnal de Monaco ». 

Les demandes doivent être adressée à M. le Maire, Président de 
la Commission de la Liste Electorale. 

Avis de vacance d'emploi n° 90-3. 

Le Secrétaire général de là Mairie, Directeur du peisennel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
surveillant est vacant au Jardin Exotique. 

Les candidats à cet emploi devront être âgés de pluà de 30 ans à 
la date de publication du présent avis et justifier d'une bonne connais-
sance de la langue anglaise. Ils dev:ont faire parvenir «dans les cinq 
jours de la présente publication, au Secrétariat Général de la Mairie, 
leur dossier de candidature qui comprendra les pièces ci-après énumé-
rées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
-- un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 90-4. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
surveillant est vacant au Jardin Exotique. 

Les candidats à cet emploi devront faire pavenir au Secrétariat 
Général de la Mairie, dans les cinq jours de la présente publication, 
leur dossier de candidature qui comportera les pièces ci-après énumé-
rées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

,4 vis de vacance d'emploi n° 90-5. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi de guide aux Grottes 
du Jardin Exotique est vacant. 

Les candidats intéressés à cet emploi devront avoir de bonnes 
connaissances de la langue anglaise. 

Les dossiers de candidatures doivent être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie, dans les cinq jours dé la PrèSerite publication et 
comprendront les pièces ci-après eaurnérée 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits dé l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité ; 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à, la loi, la priorité d'eMploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 90-6. 

Le Secrétaire générai de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire d'ouvrier 
d'entretien chargé du nettoyage des toilettes est vacant au Service 
Municipal d'Hygiène. 

Les candidats intéressés devront être âgés de Plus de 30 ans à la 
date de publieetion du présent avise et être titulaires du permis de 
conduire A 1. 

Ils devront adresser, dans les cinq jours de cette publication, au 
Secrétariat Général de la Mairie, leur dossier de candidature qui 
comprendra les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
-- deux extraits de l'acte de naissance 
— un certificat de nationalité 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 
Cathédrale de Monaco 
le 27 janvier, à 10 h, 
Messe pontificale à l'occasion de la célébration-'de la Fête de 

Sainte-Dévote, patronne de la Principauté 
le 28 janvier, à 10 h, 
Messe chantée par la Maîtrise et les Petits Chanteuis de Monaco 

sous la direction de Philippe Debat, Maître de Chapelle. 

Théâtre Princesse Grace 
Dans le cadre de la Fondation Prince Pierre de Monaco 
le 29 janvier, à 17 h, 
« La nouvelle société politique » conférence donnée par .  Alain 

Duhamel 

Hôtel Métropole (Salon Les Comtes) 
le ler février, à 18 h, 
« Les illusions d'Orient Folies et Jardins au Siècle des Lumiè-

res ». Conférence donnée par Richard Flahaut, Professeur à l'Ecole 
d'Architecture Pans-Conflans. 

Cinéma e Le Sporting » 
le 30 janvier, à 15 h et 18 h 15, 
Grèce « Tu cormaîtras les Dieux et les hommes e film-conférence 

de Michel Broncha:, Michel Lambot et Patrick Leroy. 

Centre de Congrès Auditorium 
du 26 au 28 janvier, de 10 h à 19 h, 
«dème Forum Jeunesse» organisé par l'Association des Jeunes 

Monégasques. 



(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit dé Me Marie-Thérèse ESCAUT-. 
MAR.QUET, Huissier, en date du 3 janvier 1990, 
enregistré, le nommé : 

— DUBOIS `ertrand, né le 8 octobre 1963 à Lyon 
(69), de nationalité française, sans domicile ni résidence 
connus, a été cité à comparaître personnellement devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, le mardi 27 fé-
vrier 1990, à 9 heures, sous la prévention d'émission de 
chèque sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330 
alinéa 1 du Code pénal, 

Pour extrait 
Pi Le Proc,t4reur Général, 

Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco a 
prononcé la liquidation des biens de la dame CatherMe 
PAOLETTI ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
« TOP' CAT >>, 7, rue de la Colle à Monaco, dont' la 
cessation des paiements a été_constatée par jugement de 
ce Tribunal en date du 23 février 1989, avec toutes 
conséquences de droit. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en application 
de l'article 415 du Code de Commerce.  

Monaco, le 18 janvier 1990. 

Le Greffier en Chef, 
L. VECC1-118RINI 
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Chapiteau Espace de Fontvieille 

du ler au 5 février, 
15ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo. 

Expositions 

Maison de l'Amérique Latine (Europa Résidence) 
jusqu'au 29 janvier, de 15 h à 20 h, 
Expositions des oeuvres de Jean-Claude Novaro, Maître Verrier, et 

de Pierre Hugo, Orfèvre: 

Congrès 

Centre de Congrès Auditorium 
du 4 au 7 février, 
Otis Convention 

Sporting d'Hiver 
du 2 au 4 février, 
Highway 2 

Hôtel Hermitage 
jusqu'au 27 janvier, 
New Dell Plastic Corporation 

Sports 

Monte-Carlo Golf Club 
le 28 janvier, 
Coupe Pissarello-Medal (R) 
le 4 février, 
Coupe Mercier-Stableford (R) 

* * 

INSERTIONSL GALESETANNONCES  

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 20 décembre 1989, 
enregistré, le -nommé : 

CIGNOLI Prion, né le 5 décembre 1941 à Désen-
zano del Garda (Italie), de nationalité italienne, sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à comparaître 
personnellement devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, le mardi 20 février 1990, à 9 heures, sous la 
prévention d'émission de chèques sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330 
alinéa 1 du Code pénal. 

Pour extrait 
PI Le Procureur Général, 

Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 



Le Greffier en Chef, 
L. VECCHIERINI 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco a 
constaté la cessation des paiements de la « 
TECHNIQUES ET PRODUITS ALIMENTAIRES» 
en abrégé « T.P.A. », ayant son siège social à Monge°, 
9, avenue Prince Héréditaire Albert, avec toutes consé-
quences de droit, fixé provisoirement- au 14 décembre 
1989 la date de cessation des paiements, désigné 
Mme Brigitte GAMBARINI, Juge au siège en qu'alité 
de Juge commissaire et M. Louis VIALE, Expert-
comptable à Monaco, en qualité de syndic. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en application 
de l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 18 janvier 1990. 

Le Greffier en Chef 
L. VECCHIERINI 
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EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de IVIdnaco a : 

— reçu 'Myriani 'BESSI épouse GUGLIELMO ex-
ploitant en son nom personnel une Entreprise de 
Travaux Publics et Privés .a Monaco-Ville, 8, rue Basse, 
en son opposition au Jugement de ce Tribunal en date 
du 16 novembre 1989 l'ayant, par défaut, déclarée en 
cessation des paiements, 

— mis à néant ledit jugement, 

— constaté avec toutes conséquences légales que la 
situation de Myriam BESSI, épouse GUGLIELMO, ne 
justifie pas l'ouverture de la précédure collective de 
règlement du passif prévue par les articles 408 et sui-
vants du Code de Commerce. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en application 
de l'article 415 du Coder de Commerce. 

Monaco, le 18 janvier 1990.  

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa 4,  Monte-Carlo 

Société Anonyme dénommée 
« MONACO SECURITE » 

(Société Anonyme' Ivionégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibération prise le 7 mars 
1989 au siège social, 2, boulevard Charles III a Monaco, 
les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée « MONACO - SECURITE » à cet effet 
spécialement convoqués et réunis en assemblée générale 
extraordinaire ont décidé d'augmenter le capital social 
de la somme de 250.000 F à celle de 500.000 F par 
prélèvement d'une somme de 250.000 F sur la réserve 
spéciale, et la création de 2.500 actions nouvelles 
attribuées aux actionnaires sur la base d'une action 
nouvelle pour une action ancienne et en conséquence, 
de modifier l'article 4 des statuts et égaiement de 
modifier l'article 2 des statuts relatif à' l'Objet sodal qui 
seront désormais rédigés comme suit 

« ARTICLE 2 (nouveau) » 
« La société a pour objet tant en Principauté de 

Monaco qu'à l'étranger, d'assurer, de< jour comme de 
nuit, toutes prestations de surveillanee, prbtection, 
sécurité, accueil, transports de fonds et valeurs, y 
compris celles relatives aux réceptions, présentations, 
expositions, congrès et ventes publiques ou privées de 
bijoux et objets de valeurs. 

« La télésurveillance, la vidéo-surveillance, l'inter-
vention sur alarmes, rinstallatiOn de tout système 
d'alarme, l'importation, l'exportatinn, la vente en gros 
ou au détail de tous articles ayant trait à la sécurité sous 
toutes ses formes, à l'exclusion des armes et munitions 
réglementées par la législation en vigueur. 

« Et généralement toutes opérations pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet social. 

«ARTICLE 4 (nouveau) 
« Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

CENT MILLE FRANCS, 
« Il est divisé en CINQ MILLE actions de CENT 

francs chacune de valeunnominale entièrement libérées. 
« Le capital social pourra être augmenté ou rédifit 

de toute manière après décisions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvées par arrêté 
ministériel. 

II. - L'original du.procès-verbal de ladite assemblée 
générale a été déposé avec les pièces annexes au rang des 
minutes de Me  Crovetto, par acte du 29 mars 1989: 
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III. - La modification des statuts telle qu'elle a été 
votée par ladite assemblée a été approuvée par Arrêté 
de S.E. M le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 3 janvier 1990., lequel a fait l'objet 
d'un dépôt aux minutes dudit notaire du 17 Janvier 
1990. 

IV. - Une expédition 
— de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'assemblée 

générale extraordinaire du 29 mars 1989 ; 
-- et de l'acte de dépôt de l'arrêté ministériel approu-

vant les modifications ci-dessus en date du 17 janvier 
1990, 

a été déposée au Greffe des Tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco, ce jour. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

Signé L.-C. Clioverro. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 18 mai 1989 par le 
notaire soussigné, M. César SETTIMO, demeurant 
7, place d'Armes, à Monaco, a concédé en gérance libre 
pour une période de trois années, à compter ,du 28 no-
vembre 1989, à M. Ezio ',AURA, -demeurant 6, rue de 
l'Eglise à Monaco-Ville, un fânds de commerce de 
snack-bar « BAR EXPRESS MONDIAL », exploité 
3, rue Princesse Caroline, à Monaco. 

Il a K›, prévu au contrat un cautionnement de 
120.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du baillent, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1990.  

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 12 janvier 1990, par le 
notaire soussigné, M. et ..Mme Trevôr TRICKER, 
demeurant 7, Luynes Village, à Luynes (Bottehes-:du-
Rhône), ont cède à la société « SECRETARIAT ET 
SERVICES » - OPUS, avec siège 27, boulevard Albert 
let, à Monaco, le droit au bail d'un local sis au rez-de-
éhaussée de l'imMeuble 19, rue Grinialdi, Monaeô. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1994: 

Signé.: L.C. REY. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un-acte reçu par le notaire soussigné, 
le 20 janvier 1986, réitéré par acte du même notaire du 
16 janvier 1990, M. Norton VILAY, demeurant 33, rue 
du Portier à Monaco, à cédé à la société en nom collectif 
« ST'AS et Compagnie », avec siège 31, boulevard 
Charles III, à Monaco, un fonds de commerce d'hÔtel 
sis 31, boulevard Charles III, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lien, au siège de la SNC « STAS 
et ConiPaèhie » danS les diX jours de la deuxième 
insertion.  

Monaco, le 26 janvïer 1990. 
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Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

II. • Aux termes d'un acte reçu, le même jour, par le 
même notaire, ledit M. Robert BELLANDO DE 
CASTRO a Concédé en gérance libre à Mme Maïs 
AMALBERTI, susnommée, le fonds de commerce 
sus-désigné, pour une durée de 20 années à compter du 
20 septembre 1989, de telle sorte que l'exploitation du 
fonds continue à être assurée, sans interruption, par 
l'ancienne propriétaire de ce dernier en qualité de 
gérante et qu'il n'y a pas lieu, de ce fait, à oppositions. 

Compte tenu des conditions particulières des ac-
cords, il n'a pas été prévu de cautionnement. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première insertion 

Signé : J.-C. REX. Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 16 octobre 1989, réitéré par acte du même notaire du 
18 janvier 1990, la S.A,M. « FORMAPLAS » avec 
siège 2, boulevârd Charles III, à Monaco-Condamine, 
a cédé à la S.A.M. « SOCIETE DES EXTRAITS 
AROMATIQUES POUR LA PARFUMERIE ET 
LES INDUSTRIES ALIMENTAIRES » en 'abrégé 
« S.A.P.I.A. », avec siège 3, boulevard Princesse Char 
lotte, à Monte-Carlo, le droit au bail d'un local à usage 
industriel sis au 8ème étage de l'immeuble « Le Tha-
lès », rue du Stade, à Monaco-Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu chez la S.A.M. 
« S.A.P.I.A. », rue du Stade, « Le Thalès » à Monaco, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
GHIONE & MATTE » 

Signé : J.-C. REY. CESSION DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Etude de Mo Jean-Charles REY• 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première insertion 

I. - Aux termes d'un acte reçu, le 14 jnin ,1989, par 
le notaire soussigné, Mme Anaïs AMALIIERTI; com-
merçante, demeurant 3, place du Palais, à Monaco, 
Ville, a cédé et abandonne, à M. Robert BELLANDO.  
DE CASTRO, demeurant 3, plice du' Palais, à Mo-
naco-Ville, avec effet au 20 septembre 1989, un fonds de 
commerce de vente d'articles pour touristes, exploité à 
l'angle de l'immeuble 3, place du Palais, à Monaco- 
Ville. 

Aux termes d'un acte reçu le 8 janvier 1990 par le 
notaire soussigné, 

M. Giovanni GHIONE, demeurant 74, boulevard 
d'Italie, â Monte-Carlo, a cédé, 

à Mile Marie-Joséphine CIFATTE, demeurant 
6, avenue des Citronniers, à Monte-Carlo, 

50 parts d'intérêt de 100 F chacune de valeur 
nominale, lui appartenant dans là société en comman-
dite simple dénommée « GHIONE' & CIFATTE », au 
capital de 30.000 F et avec siège « Les Acanthes », 
6, avenue des Citronniers, à Monte-Carlo. 

I ,  
A la suite de ladite cession, la sociéte,continuera à 

exister entre M. GHIONE et Mlle CIFATTE,' sus-
nommés, comme associés commandités et M. Teobaldo 
TRIVERO, demeurant 6, avenue des Citronniers, a 
Monte-Carlo, comme associé commanditaire. 

Le capital social toujôurs fixé a la somme de 
30.000 F, divisé en 300 parts d'intérêt de 100 F chacune, 
sera réparti 

— à concurrence de 50 parts, numérotées de 1 à 50 à 
M. GHIONE 

à concurrence de 150 parts, numérotées de 51 à 
200 à Mlle CIFATTE ; 
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et à concurrence de 100 parts, numérotées de 201 
à 300 à M. TRIVERO. 

La société reste gérée et administrée par Mlle 
CIFATTE, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être trans-
crite et affichée conformément à la loi, le 22 janvier 
1990. 

Monaco, le 26 janvier 1990, 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Mc Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Beando de Castro - Monaco 

« S.A.M. THE "A" 
GROUP MONTE-CARLO » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après 

10) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « S.A.M. THE "A" GROUP MONTE-
CARLO », au capital de 500,000 F et avec siège social 
« LE VICTORIA. » numéro 13, boulevard Princesse 
Charlotte à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par le 
notaire soussigné, le 20 juin 1n9 et déposés au rang de 
ses minutes par acte en date du 12 janvier 199Œ 

20) Déclaratic n de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 12 janvier 1990. 

30) Délibération de l'assemblée générale Constitutive 
tenue le 12 janvier 1990, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (12 janvier 1990), 

ont été déposées le 25 janvier 1990 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

Signé : J.-C. Ray:  

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte sous seing privé en date du 27 décem-
bre 1989, enregistré à Monaco, le 11 janvier 1990, folio 
169 R, Case 3, M. Ferdinand GIANGIACOMI, Com-
merçant, demeurant à Beausoleil (Alpes-Maritimes), 
5, rue Pierre Curie, a vendu à la Mairie de Monaco, un 
fonds de commerce de vente de serrurerie, ferronnerie, 
constructions métalliques, carrosserie, connu sous le 
nom de « Serrurerie - Ferronnerie d'art et du bâti-
ment », exploité à Monaco, aux nos 3 et 5 de la rue 
Terrazzani moyennant le prix de UN MILLION HUIT 
CENT TRENTE CINQ MILLE FRANCS. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues à la 
Mairie de Monaco, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

RESILIATION DE BAIL COMMERCIAL 

Première Insertion 

Ainsi qu'il a été constaté par acte sous seing privé en 
date du 27 décembre 1989, enregistré à Monaco le 
11 janvier 1990, Folio 169 R, Case 2, la Mairie de 
Monaco et la société en commandite simple BOUR-
DIOL et Cie dont le siège social est à Monaco, ont 
résilié à effet du 27 décembre 1989 le bail commercial 
qui profitait à la, société en, commandite simple 
BOURDIOL et Cie portant sur un local à usage 
commercial sis à Monaco au no 7 de la' rue Terrazzatu, 
où ladite société exploitait un fonds de commerce de 
vente au détail de produits surgelés et de produits 
provenant de la pêche, à l'enseigne de « Les Surgelés de 
Monaco ». 
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Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues à la 
Mairie de Monaco, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1990. 

MONACO COMPUTING 
CORPORATION 

en abrégé « M.C.C. ».  
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 250.000 F 
Siège social : Les Industries 

Rue du Stade Prolongée - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués. le lundi 
12 février 1990, à 10 heures, au cabinet de M. Roland 
M FLAN, Expert-comptable, 14, boulevard des Mou-
lins à Monte-Carlo, en assemblée générale ordinaire, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Lecture du rapport du Conseil d'Administration 
et des Commissaires aux comptes sur le bilan et les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 1988 ; 

— Approbation du bilan et des comptes de cet 
exercice ; 

— Affectation des résultats 
— Quitus au Conseil d'Administration ; 
— Autorisation à renouveler aux administrateurs en 

conformité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine 
du 5 mars 1895 ; 

— Nomination des Commissaires aux comptes et 
désignation d'un Commissaire aux comptes suppléant ; 

— Démission d'un administrateur ; 
— Ratification de la nomination de deux administra-

teurs ; 
— Questions diverses. 
A l'issue de cette assemblée générale ordinaire, 

Messieurs les actionnaires sont Convoqués en assemblée 
générale extraordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant ; 

— Décision sur la continuation de l'activité de la 
société. 

Le Cdhseil d'Administration. 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.041 du 9 novembre 1987. 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Sociéié 
de gest:on 

Valeur liquidative 
au 

19 janvier 1990 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque dé Gestion 11.090,33 F 
Azur Sécurité 18.1Œ1988 Barclays Gestion 5.548;70.F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.075,17 F 
Paribas Monaco Patrimoine 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.093,10 F 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Epargne collective 10.203,29 F 
Monaco valeur 1 30.01.1989 Somoval 1.057,13 P 
MC Court terme 24.04.1989 Sageli S.A.M. 5.266,10 È 
MC Placement oblig 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.094,18 F 
Monacanthe 02.05.1989 Interépargne 99,93 F 

Fonds Communs Date Société Valeur liquidative  
AU de Placement d'agrément de gestion 23 janvier 1990 

Natio Fonds Monte-Carlo « Court terme » 14.06.1989 Natio Monte-Carlo S.A.M. 10.174,21 F 

Le Gérant du Journal : Jean-Claude MICHEL 
455-AD 
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